
ENCADREMENT DES APS 
 
 

ACTIVITES PHYSIQUES 
 

 
 

TYPES DE SORTIES 

 
 

ENCADREMENT ENSEIGNEMENT 

  MATERNELLE 
 

ELEMENTAIRE 

 
 
 

ORDINAIRES 

 
REGULIERES  (1) 

 
 

 
MAÎTRE SEUL 

(2 adultes pour le trajet) 
 

 
MAÎTRE SEUL 

  
OCCASIONNELLES  (1) 

 
 

 
2                             16 
 
+ 1 POUR 8 
 

 
2                              30 
 
+ 1 POUR 15 

 
 

A ENCADREMENT RENFORCE 
 

 
 
 
 

TOUTES SORTIES  (1) 

 
2                              12 
 
+ 1 POUR 6 
 

 
2 24 
 
+ 1 POUR 12 

 
 
CAS PARTICULIERS : 

- cyclisme sur route 
                                                   (2) 

  
 
 
 

 
2 12 
 
+ 1 POUR 6   

 
3 : l’enseignant + 2 adultes agréés 
2 : si effectif  12 élèves (GS) 

 
2 : l’enseignant + 1 adulte agréé 
1 : si effectif  12 élèves 
 

 
- natation 
                      (3) 
 

 

Classes multicours : 2 si effectif inférieur à 20 
 

INTERDITES    

Références : 
(1) : « Sorties scolaires » : BO n° 7 du 23/09/1999 
(2)  : Charte vélo du 78 
(3)  : Natation : circulaire du 13/07/2004 N° 2004-139 (BO n° 32 du 09/09/2004) et circulaire n° 2004-173 (BO n° 39 du 28/10/2004).      28 




